


































































 

 





Abréviations, sources : 
 Loi cantonale sur l’énergie du 16 mai 2006, révisée le 1er juillet 2014 

Aides à l’application : 
www.endk.ch 
www.vd.ch/energie 





Formulaire EN-VD-2b – 201  - basé sur la loi révisée sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur le 1er juillet 2014 - 1 -

Direction générale de 
l’environnement 

Direction de l’énergie 
EN-VD-2b

Justificatif énergétique 
Isolation Performance globale

Commune : N° parcelle : 

Objet : 

Performance globale  (  joindre le calcul)

Valeur limite respectée :  oui  non 

Le calcul annexé est-il effectué à l'aide d'un programme certifié :  oui  non 

Protection  

Refroidissement 

 (V ) 

Distribution de chaleur (plusieurs possible) 

R S A 

SRE :  m2

SRE :  m2 

Données générales 

Catégorie d'ouvrage : 

Catégorie d'ouvrage : 

Catégorie d'ouvrage : SRE :  m2 

(R = radiateurs
        )
(S = ) 
(A = autre) 

SRE :  m2

Annexes 

Autre : Calcul de la SRE, enveloppe thermique   
Plans (1:100) avec désignation des éléments   

Check-list des ponts thermiques

Qh < Qh,li

______ MJ/m2 < ______ MJ/m2

Nom et adresse, 
ou tampon de l’entreprise 

Responsable, tél. : 

Adresse mail : 

Lieu, date, signature : 

Le justificatif est certifié complet et correct 

 

non 
oui   
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Direction générale de 
l’environnement 

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production de chaleur 

Installation Type de générateur de chaleur Puissance 
thermique 

But 

kW 

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne) 

Dispositif d émission de chaleur (article 33 RLVLEne) 

température de départ

max. < 30°C

kW 

kW 
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Direction générale de 
l’environnement 

Direction de l’énergie

EN-VD-3

Production d’eau chaude sanitaire (ECS), (article 31 RLVLEne) 

Décompte individuel des frais de chauffage et d’ECS (DI
(Soumis dès 5 unités d’occupation)

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation 

Nom et adresse, 
ou tampon de l’entreprise 

Responsable, tél. : 

Adresse mail : 

Lieu, date, signature : 

Le justificatif est certifié complet et correct 
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